
 
 

Dossier du BHI n° TA-005-3 

 

 

LETTRE CIRCULAIRE 53/2014 

22 juillet 2014 

 

 

 

CONTRIBUTION DE L’OHI A LA PREPARATION DU CADRE DE REDUCTION DES 

RISQUES DE CATASTROPHE DES NATIONS UNIES POUR L’APRES-2015  

 

 

Référence : Résolution de l’OHI 1/2005 telle qu’amendée – Réponse de l’OHI en cas de catastrophes 

 

Madame la Directrice, Monsieur le Directeur,  

 

1. La réduction des vulnérabilités et des risques face aux dangers est un item explicite à l’ordre 

du jour de la communauté internationale depuis près d’un quart de siècle. A l’initiative de l’Assemblée 

générale des Nations Unies (NU), une décennie internationale pour la prévention des catastrophes 

naturelles a été lancée le 1
er
 janvier 1990. La 1

ère
 conférence mondiale sur la prévention des 

catastrophes naturelles s’est réunie à Yokohama, Japon, en 1994 et a adopté la stratégie et le plan 

d’action de Yokohama pour un monde plus sûr : directives pour la prévention des catastrophes 

naturelles, la préparation aux catastrophes et l’atténuation de leurs effets. En 2005, la 2
ème

 conférence 

mondiale sur la prévention des catastrophes s’est réunie à Kobe, Japon, et a adopté le cadre d’action de 

Hyogo 2005-2015 (HFA) : pour des nations et des collectivités résilientes face aux catastrophes. 

 

2. Dans sa résolution 66/199 du 22 décembre 2011, l’Assemblée générale des NU a chargé le 

secrétariat de la stratégie internationale de prévention des catastrophes (SIPT) des NU, de développer 

un cadre de réduction des risques de catastrophe pour l’après-2015. L’Assemblée, dans sa résolution 

67/209 du 21 décembre 2012, a décidé de réunir la 3
ème

 conférence mondiale sur la réduction des 

risques de catastrophe en 2015 afin de faire le point sur la mise en œuvre du cadre d’action de Hyogo 

et d’adopter un cadre de réduction des risques de catastrophe pour l’après-2015. Par sa résolution 

68/211 du 20 décembre 2013, l’Assemblée a décidé d’organiser la conférence à Sendai, Japon, du 14 

au 18 mars 2015, à l’invitation du gouvernement du Japon, et a créé « le Comité préparatoire 

intergouvernemental à composition non limitée pour la troisième Conférence mondiale chargé de 

passer en revue les préparatifs de la Conférence sur le plan de l’organisation et sur le fond, 

d’approuver le programme de travail de la Conférence et de proposer à celle-ci un règlement intérieur 

pour adoption ». 

  

3. L’Assemblée a par ailleurs décidé que le Comité préparatoire se réunirait à Genève, Suisse, en 

juillet et novembre 2014, lors de deux sessions de deux jours chacune. Compte tenu de la 

reconnaissance par l’Assemblée de l’importance des contributions et de la participation de toutes les 

parties prenantes concernées, incluant les organisations intergouvernementales, et de la possibilité de 

souligner le rôle et l’importance d’hydrographier et de cartographier les océans, mers et eaux côtières 

du monde pour la prévention et l’atténuation des catastrophes maritimes, et en phase avec le thème de 

la Journée mondiale de l’hydrographie de cette année « l’hydrographie – bien plus que des cartes 

marines », le Comité de direction a inscrit l’OHI en tant que contributeur au processus préparatoire en 

sa qualité d’organisation intergouvernementale ayant une invitation permanente à participer à titre 

d’observateur aux sessions et aux travaux de l’Assemblée générale.  

 

4. Le directeur Gilles Bessero a représenté l’OHI à la 1
ère

 session du Comité préparatoire qui a 

été accueillie par l’Office des NU à Genève, les 14 et 15 juillet 2014.  La session a attiré plus de 600 

participants inscrits représentant plus de 130 Etats membres des NU, 20 organisations 

intergouvernementales, les programmes, fonds et agences des NU et la société civile. Hormis 

l’organisation des procédures et des travaux du Comité, l’essentiel de la session a été consacré à 

entendre les déclarations, sans débats, exposant les points de vue des délégations sur le développement 

d’un cadre de réduction des risques de catastrophe pour l’après-2015 (HFA2). 

 



 

5.  Dans sa déclaration au nom de l’OHI, le directeur Bessero a rappelé que la réduction des 

risques relatifs aux catastrophes maritimes est une composante majeure de la réduction des risques de 

catastrophe et a souligné le rôle fondamental de l’hydrographie dans la prédiction de l’impact des 

catastrophes maritimes et à l’appui des systèmes d’alerte rapide, comme indiqué dans l’introduction de 

la résolution de l’OHI 1/2005, telle qu’amendée. Le directeur Bessero a noté la baisse du niveau des 

activités hydrographiques parrainées par les gouvernements et a signalé que le manque très important 

de données bathymétriques fiables à haute résolution dans de nombreuses parties des eaux côtières 

mondiales devrait être une source de préoccupation particulière et devrait être pris en compte dans la 

stratégie internationale de réduction des risques de catastrophe. L’importance des observations de la 

Terre en tant que composante facilitant la réduction des risques de catastrophe a été soulignée dans la 

déclaration du groupe sur l’observation de la Terre (GEO) mais très peu d’autres délégations ont 

mentionné la nécessité de collecter et de mettre à disposition les données géospatiales appropriées à 

l’appui de décisions éclairées sur la réduction de risques de catastrophe. 

 

6. Le rapport final de la session sera publié sur le site web de la 3
ème

 Conférence mondiale à 

l’adresse suivante : www.wcdrr.org/preparatory/prepcom1 dès qu’il sera disponible. 

 

7. A partir des informations fournies à la session, la préparation de HFA2 devrait être conduite 

conformément au calendrier communiqué dans l’Annexe A. 

 

8. Le Comité de direction continuera de recommander que les négociations du HFA2 traitent de 

la disponibilité de données côtières et bathymétriques appropriées, à la fois via une contribution 

directe au processus de consultation et via des initiatives et programmes associés, telle l’initiative des 

NU sur la gestion de l’information géospatiale mondiale et le plan de travail GEO.  

 

9. Compte tenu du fait que le processus de négociation est piloté et contrôlé par les 

gouvernements membres, il est essentiel que la contribution initiale du Comité de direction soit relayée 

aux niveaux national et régional. Le Comité de direction incite donc les Etats membres de l’OHI à 

prendre contact avec leurs délégations nationales auprès du Comité préparatoire et à les informer sur 

ce sujet. Le Comité de direction invite également les présidents des Commissions hydrographiques 

régionales à envisager de fournir des contributions via les plates-formes régionales pour la réduction 

des risques de catastrophe qui sont énumérées dans l’Annexe B. 

 

10. Le Comité de direction apprécierait de recevoir tous les commentaires et toutes les réactions 

des Etats membres sur cette question. 

 

Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma haute considération,  

 

Pour le Comité de direction, 

 
 

Gilles BESSERO 

Directeur 

 

 

 

Annexe A : Calendrier de préparation du cadre de réduction des risques de catastrophe pour l’après-

2015 

Annexe B : Liste des plates-formes régionales pour la réduction des risques de catastrophe 

 

http://www.wcdrr.org/preparatory/prepcom1


 

Annexe A à la 

LC de l’OHI 53/2014 

 

Calendrier de préparation du cadre des risques de catastrophe pour l’après-2015 

 

 

Date Action et résultat Commentaire 

14-15 juillet 

2014 

1
ère

 session du Comité préparatoire (PC(I)) : 

Points de vue et propositions des Etats membres et 

d’autres parties prenantes en ce qui concerne le 

contenu du cadre de réduction des risques de 

catastrophes pour l’après-2015. 

Participation du BHI. 

Déclaration au nom de 

l’OHI. 

8 août 2014 

 

Mise en ligne sur le site web de la Conférence 

mondiale de la version en langue anglaise du pré-

avant-projet des co-présidents
1
 . 

En parallèle, soumission du texte à la traduction 

dans toutes les langues des Nations Unies 

(disponibles dès la première semaine de septembre). 

 

De septembre 

jusqu’à octobre 

2014 

Tenue de réunions consultatives informelles.  Participation du BHI et 

des Etats membres de 

l’OHI, selon qu’il 

convient. 

Mi-octobre 

2014 

Mise en ligne sur le site web de la Conférence de la 

version en langue anglaise  de l’avant-projet des co-

présidents. 

En parallèle, soumission du texte à la traduction 

dans toutes les langues des Nations Unies. 

 

17-18 

novembre 2014 

2
nde

 session du Comité préparatoire (PC(II) : 

Négociation de l’avant-projet par les Etats 

membres, conformément à la résolution de 

l’Assemblée générale 68/211, et décision sur les 

modalités de négociation futures, selon qu’il 

convient, en tenant compte de la contribution des 

parties prenantes. 

Pas de participation du 

BHI (conflit avec 

d’autres activités de 

l’OHI). 

… … En fonction du résultat 

de PC(II) 

14-18 mars 

2015 

3
ème

 Conférence mondiale sur la réduction des 

risques de catastrophe : adoption du cadre de 

réduction des risques pour l’après-2015. 

Eventuelle 

représentation de l’OHI 

par le pays hôte (Japon). 

 

Source : Document de l’Assemblée générale des NU A/CONF.224/PC(I)/INF.4 

 

                                                 
1
 Les co-présidents du Comité préparatoire sont Mme Päivi Kairamo et M. Thani Thongphakdi, respectivement 

représentants permanents de la Finlande et de la Thaïlande auprès de l’Office des Nations Unies et autres 

organisations internationales à Genève. 



 

Annexe B à la 

LC de l’OHI 53/2014 

 

Liste des plates-formes régionales de réduction des risques de catastrophe 

 

Plate-forme régionale Pays concernés 

Commissions 

hydrographique 

régionales 

potentiellement 

concernées 

Consultations régionales pour l’Asie 

centrale et le Caucase du Sud 

Arménie, Azerbaïdjan, 

Géorgie, Kazakhstan, 

Kirghizistan, Tadjikistan et 

Ouzbékistan 

CHMMN 

Plate-forme régionale africaine Etats membres de l’Union 

africaine 

CHAtO, CHMMN, 

CHOIS et CHAIA 

Plate-forme régionale des Amériques Pays d’Amérique du Nord, du 

Sud et centrale et Caraïbes 

CHMAC, CHRPSE, 

CHAtSO, CHUSC 

Plate-forme Pacifique Pays et territoires insulaires du 

Pacifique  

CHAO, CHPSO 

Conférence asiatique Afghanistan, Bangladesh, 

Bhoutan, Cambodge, Iles 

Cook, Fidji, Inde, Indonésie, 

Japon, Kiribati, Corée 

(République populaire 

démocratique de), République 

populaire démocratique du 

Lao, Maldives, Iles Marshall, 

Micronésie (Etats fédérés de), 

Nauru, Népal, Niue, Pakistan, 

Palau, Philippines, Samoa, Iles 

Salomon, Sri Lanka, Thaïlande, 

Tonga, Tuvalu, Vanuatu, Viet 

Nam 

CHAO, CHOIS, CHPSO 

Conférence arabe Etats membres de la Ligue 

arabe 

CHAtO, CHMMN, 

CHOIS, CHZMR 

Forum européen Etats membres du Conseil de 

l’Europe 

CHMB, CHAtO, CHMN, 

CHN, CHMN 

Comité ASEAN  Brunei Darussalam, 

Cambodge, Indonésie, 

République populaire 

démocratique du Lao, Malaisie, 

Myanmar, Philippines, 

Singapour, Thaïlande, Viet 

Nam 

CHAO, CHOIS 

 

Source : www.wcdrr.org/preparatory/regional 

http://www.wcdrr.org/preparatory/regional

